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Risques d'être prête nom dans une sasu

Par Garnier, le 24/03/2010 à 14:52

Bonjour,rnrnAprès avoir obtenu mon BTS Professions Immobilieres en 2009, et pouvant a se
titre prétendre a la carte professionelles de gestion immobiliere, ma tante souhaiterait ouvrir un
département Gestion, au sein de son agence. rnCelle-ci ne fesant que Transaction et
Transaction Locative, elle ne dispose pas des requis nécessaires a l'obtention de la carte de
gestion.rnrnElle m'a donc naturellement demandée d'être gérant, sous le régime d'une Société
par Actions Simplifiées Unipersonelles. rnElle serait donc actionnaire a 100%, et je serai PDG
de cette société. rnrnSon avocat est venu a l'agence prendre quelques élements pour la
création de statuts. rnA la question : Rémunération du dirigeant, la réponse a étée : Aucune.
rnrnJe serai donc PDG, sans actions ni rémunérations. rnrnQuels risques ? Au regard de la
loi, que risque le gérant de paille ? rnQue devrais-je demander pour me couvrir ? rnLa
requalification de ma tante en tant que gérant de fait suffirait t-elle a me dédouané des
responsabilités ? rnrnJe sollicite vos avis éclairés, ne trouvant sur la toile que très peu
d'informations. rnrnPar avance, merci. rnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


